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DESCRIPTION DE POSTE 

 
1) DENOMINATION DU POSTE :  

 

Coordinateur de la Politique Espaces Naturels Sensibles 

 
Cadre d’emplois et 

filière 
INGENIEUR / TECHNIQUE  

 
2) LES RELATIONS :  

 
A) Place dans l’institution 

 
Rattachement hiérarchique 

 

PÔLE ATTRACTIVITÉ ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DES TERR ITOIRES  

DIRECTION  SERVICE CELLULE  LOCALISATION  RESIDENCE 
ADMINISTRATIVE  

Eau 
Environnement 
et Alimentation 

Transitions 
écologiques et 
énergétiques 

 
Cité Jean Bouhey 

puis Osmose 
DIJON 

 
Liaisons fonctionnelles transversales (Infra et inter-service, inter-direction…) 
• inter-service, inter-direction : Service Agriculture et Alimentation de proximité, 

Direction Infrastructures et Mobilités, Direction des Services Techniques Territorialisés, 
Direction Communication 
 

Exercez-vous une fonction d’encadrement fonctionnel ?                                      NON 
Nombre de personnes encadrées :  

 
Exercez-vous une fonction d’encadrement technique    ?                                    OUI 

Nombre de personnes encadrées : 2 chargés de mission 
ENS Biodiversité

     Poste tenu par : 
 

Responsable 
hiérarchique : 
Le Chef du Service  

  



B) Relations externes 
 

• Services de l’État (DREAL, DDT, DRAAF…) 
• Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 
• Autres Conseils Départementaux de la Région 
• Collectivités locales : Communes et Intercommunalités 
• Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or 
• Office National des Forêts 
• Parc National de Forêts 
• Parc naturel régional du Morvan 
• Structures naturalistes : CEN Bourgogne, CBN-ORI BFC, LPO BFC, BFC Nature, 

SHNA, FDPPMA21… 
• SAFER 

 
3) MISSIONS PRINCIPALES :  

• Pilote, anime et évalue la mise en œuvre de la politique départementale de 
préservation et de valorisation des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et plus largement 
la politique départementale en matière de biodiversité à travers : 

- la coordination de la politique ENS et Biodiversité, 
- la gestion d’un portefeuille de sites ENS, 
- l’animation des partenariats. 

 
 
4) TACHES OU ACTIVITES PRINCIPALES POUR CHAQUE MISS ION :  

 
• Coordination de la politique départementale ENS et Biodiversité : 

 
- pilote et anime le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 

et de la Biodiversité (SDENSB) 2018-2028, 
- impulse et anime la dynamique de travail en équipe, 
- tient à jour les outils de suivi et d’évaluation : tableaux de bord, revues de 

projets, 
- propose, pilote et suit le budget annuel ainsi que les perspectives 

pluriannuelles (PPI), 
- assure un rôle d’appui technique et méthodologique auprès des membres 

de l’équipe ENSB, 
- coordonne les dossiers thématiques transversaux : émergence, 

labellisation et gestion des sites ENS, foncier environnemental, adaptation 
au changement climatique, programme de communication… 

- valorise et rend compte de l’activité et des réalisations de la politique 
ENSB, 

- est force de proposition dans l’adaptation et l’évolution de la politiques et 
des dispositifs ENSB, 

- est force de proposition pour participer à des programmes innovants en 
lien avec les dispositifs ENSB.  
 
• Gestion d’un portefeuille de sites ENS :  

 
- est référent pour plusieurs sites ENS labellisés auprès des gestionnaires et 

des élus locaux, 
- garantit la qualité des sites labellisés et des plans de gestion (élaboration 

et révision), 
- accompagne la mise en œuvre des plans de gestion notamment le montage 



technique, administratif et financier des programmes d’actions annuels, 
- suit la réalisation technique et budgétaire de ces programmes d’actions 

ainsi que les subventions afférentes du Conseil Départemental, 
- s'assure de la bonne gouvernance des sites ENS à travers  notamment la 

tenue des comités de gestion des sites, 
- participe au besoin à diverses autres instances de gouvernance 

environnementale sur les territoires  ENS (Natura 2000, RNR, RNF…)  
- pilote l’émergence de nouveaux sites ENS en lien avec les acteurs du 

territoire et les partenaires naturalistes. 
 
 

• Animation des partenariats : 
 

- est référent(e) des partenariats de la politique ENS et Biodiversité 
notamment en matière de connaissance du patrimoine naturel, de 
transition agro-écologique, de foncier environnemental, d’adaptation au 
changement climatique… 

- pilote techniquement, budgétairement et administrativement la mise en 
œuvre de ces partenariats ainsi que les subventions afférentes du Conseil 
Départemental, 

- pilote le réseau des gestionnaires d’ENS,  
- représente au besoin le Conseil Départemental dans différentes instance externes 

(Comité régional de la biodiversité, SNAP, comité des financeurs de biodiversité…). 

 

 
5) CONTEXTE PARTICULIER OU SPECIFIQUE AU POSTE :  

 
- Formation supérieure Bac + 5 
- Permis B 
- Forte implication transversale interne et externe 
 



 
6) CAPACITES REQUISES POUR OCCUPER LE POSTE : 

 

TRONC COMMUN DE COMPÉTENCES  

Traduire les orientations et les priorités politiques en plans d’action ou en projets 
Identifier les enjeux, les évolutions et le cadre réglementaire des politiques publiques du secteur 
Piloter les études et enquêtes, impulser et piloter des dispositifs de veille et d’observation 
Rédiger des documents complexes, sensibles ou stratégiques exigeant une grande précision dans 
l’expression 
Piloter et/ou animer et/ou participer à une structure de travail en réseau et en partenariat 
Mettre en place des processus de coordination et de régulation 
S’assurer de la bonne réalisation du projet, mesurer les écarts entre les objectifs visés et atteints et 
proposer les actions correctives  
Estimer les enjeux financiers liés à son activité 
Conduire les évaluations des politiques publiques 
Communiquer et valoriser les objectifs, la mise en œuvre et les étapes d’un projet 
Apporter conseil et expertise auprès de l’encadrement 
 
 

COMPÉTENCES SPECIFIQUES 

Maitriser les politiques publiques en matière de biodiversité et de transition écologique    
Maîtriser le cadre technique et juridique de la gestion des milieux naturels 
Disposer de connaissances scientifiques sur la faune, la flore et les écosystèmes 
Connaître les réglementations liées à l’environnement (droit rural, droit de l’environnement, code 
de l’urbanisme, loi sur l’eau, zones de préemption…) 
Maitriser la conduire de projets multi-partenariaux et de l’animation de réseau (institutionnels, 
scientifiques, associatifs) 
Connaitre les règles comptables et budgétaires des collectivités locales 
Connaitre les principales règles de la commande publique 

Aptitude à l’animation d’équipe et à l’encadrement fonctionnel 
 




